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Résumé :
Le cadre du contrat triennal « Strasbourg Capitale Européenne 2012 / 2014 » visant à
conforter la vocation européenne de la ville de Strasbourg prévoit un engagement de
1 million d'euros pour le Vaisseau. Les trois projets du Vaisseau s’inscrivant dans ce
cadre ont été présentés lors de la commission permanente du 6 mai 2013.
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation la validation de
l’avant-projet définitif de l’opération de restructuration partielle.
 

  
Le projet de restructuration partielle est axé sur deux aspects distincts, à savoir l’accueil
des différents publics et la création d’une salle d’exposition temporaire, par l’extension de
la zone actuelle « images et sons » de l’exposition permanente.
 
Il consiste en :
- la dépose du point information actuel,
- le regroupement des entités accueil-billetterie, point information et boutique, dénommé

«pôle unique», dans le hall d’accueil permettant une optimisation fonctionnelle et une
identification claire de ce pôle au sein de l’établissement,

- la transformation de la boutique actuelle et du local des casiers individuels en un
espace d’accueil des groupes, l’ensemble étant modulable et pouvant être transformé à
la demande (salles de réunion, espaces destinés à la location…).

- l’extension (120 m²) de l’espace actuel « images et sons» de l’exposition permanente
actuelle, pour le transformer en salle d’exposition temporaire de 400m² au total,

- le traitement acoustique du hall d’accueil.
 
L’estimation financière du coût des travaux est de 202.325 € HT (valeur octobre 2013), ce
qui correspond à un coût d’opération de 340.000 € TTC.
 
Les travaux se dérouleront du 1er septembre 2014 au 17 octobre 2014 pour une mise en
service le 20 octobre 2014. L’établissement sera fermé au public pendant cette période.
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, approuve :

- l’avant-projet définitif des travaux de l’opération de restructuration partielle du
Vaisseau à Strasbourg, dont la note de synthèse est jointe en annexe au rapport
- le coût prévisionnel des travaux, qui s'établit à 202.325 € hors taxes (valeur octobre
2013)
- le budget de l’opération intégrant les frais d’études et frais annexes, pour un montant
total de 340.000 € toutes taxes comprises (valeur octobre 2013).
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Elle autorise par ailleurs le lancement de la consultation des entreprises pour les
marchés de travaux.

 
  
 Strasbourg, le 20/12/13
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


